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(54) Feu de signalisation comportant une pièce optique réalisant une fonction de signalisation
de manière autonome

(57) L'invention propose un feu de signalisation
(10), notamment pour un véhicule automobile, du type
comportant un axe optique central (A-A), une source lu-
mineuse (14), et une pièce optique pleine (12), au moins
en partie de révolution qui comporte au moins :

- une face d'entrée (50) dont la génératrice s'étend
dans une direction sensiblement parallèle à l'axe
optique (A-A) ;

- une face arrière de réflexion (62, 64, 66, 68, 70)
dont la génératrice s'étend dans une direction sen-

siblement inclinée vers l'avant ;
- et une face avant de sortie (82, 84, 86, 88, 90, 92,

94, 96);

caractérisé en ce que la face de sortie (82, 84, 86,
88, 90, 92, 94, 96) est formée d'une série d'éléments
dioptriques élémentaires de répartition (100) dont cha-
cun est prévu pour former un faisceau lumineux élémen-
taire dont l'image, sur un écran placé à l'avant du feu de
signalisation (10), correspond à une fonction de signa-
lisation déterminée.
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Description

[0001] L'invention propose un feu de signalisation no-
tamment pour un véhicule automobile.
[0002] L'invention propose plus particulièrement un
feu de signalisation, notamment pour un véhicule auto-
mobile, du type comportant un axe optique central orien-
té de l'arrière vers l'avant, une source lumineuse globa-
lement ponctuelle disposée sur cet axe optique, et une
pièce optique pleine, au moins en partie de révolution
autour de l'axe optique, qui est réalisée dans une ma-
tière transparente d'indice de réfraction supérieur à ce-
lui de l'air, et qui est agencée à l'avant de la source, du
type dans lequel la pièce optique comporte au moins :

- une face d'entrée dont la génératrice s'étend dans
une direction sensiblement parallèle à l'axe
optique ;

- une face arrière de réflexion dont la génératrice
s'étend dans une direction sensiblement inclinée
vers l'avant ;

- et une face avant de sortie ;

de sorte que le flux lumineux, émis par la source et pé-
nétrant dans la pièce optique par la face d'entrée, se
réfléchit sur la face arrière de réflexion, selon le principe
de la réflexion totale, et est renvoyé vers la face avant
de sortie suivant une direction globalement parallèle à
l'axe optique, en vue de réaliser une fonction de signa-
lisation déterminée.
[0003] Ce type de feu de signalisation est déjà connu,
notamment par le document FR-A-2.507.741, et il per-
met de réaliser les fonctions de signalisation qui sont
définies par la réglementation en vigueur.
[0004] On rappelle que les fonctions de signalisation
d'un feu de véhicule doivent répondre à une réglemen-
tation qui définit des conditions photométriques spécifi-
ques pour chaque fonction de signalisation à réaliser.
[0005] Par exemple, selon la réglementation actuel-
lement en vigueur en Europe, un feu de signalisation
réalisant une fonction de feu anti-brouillard doit former,
sur un écran de mesure placé à dix mètres, une image
qui a globalement la forme d'un losange.
[0006] Ce losange est défini par des points caracté-
ristiques qui sont agencés sur l'écran de mesure et qui
doivent recevoir chacun une intensité lumineuse dont la
valeur doit être comprise dans un intervalle déterminé.
[0007] De la même manière, un feu de signalisation
réalisant une fonction de feu de recul doit former, sur
l'écran de mesure, un rectangle de dimensions détermi-
nées et dont la longueur est parallèle au plan horizontal.
[0008] Un feu de signalisation du type de celui décrit
dans le document FR-A-2.507.741 nécessite générale-
ment plusieurs pièces optiques pour réaliser la fonction
de signalisation désirée. Par exemple, une première
pièce optique, ou récupérateur de flux, est prévue pour
récupérer le flux lumineux émis par la source et le con-
centrer sur la face arrière d'une deuxième pièce optique,

ou diffuseur de flux, qui est placée axialement à l'avant
du récupérateur de flux.
[0009] Le diffuseur de flux est prévu pour répartir spa-
tialement le flux lumineux vers l'avant, de manière à for-
mer un faisceau lumineux dont l'image, sur un écran de
mesure placé à dix mètres, est en adéquation avec
l'image de la fonction à réaliser, par exemple un losan-
ge, pour une fonction de feu anti-brouillard selon la ré-
glementation européenne, ou un rectangle étiré hori-
zontalement, pour une fonction de feu de recul.
[0010] L'invention vise notamment à diminuer le nom-
bre de pièces nécessaires pour réaliser une fonction de
signalisation déterminée et à diminuer l'encombrement
du feu de signalisation.
[0011] Dans ce but, l'invention propose un feu de si-
gnalisation du type décrit précédemment, caractérisé
en ce que

caractérisé en ce que la face de sortie est formée
d'une série d'éléments dioptriques élémentaires de ré-
partition dont chacun est prévu pour former un faisceau
lumineux élémentaire dont l'image, sur un écran placé
à l'avant du feu de signalisation, correspond à la fonc-
tion de signalisation à réaliser.
[0012] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- chaque élément dioptrique élémentaire s'étend glo-
balement dans un plan radial, et les éléments diop-
triques élémentaires forment un maillage ;

- les éléments dioptriques sont agencés en couron-
nes autour de l'axe optique, et chaque élément
dioptrique s'étend sur une portion angulaire de
couronne ;

- la pièce optique comporte plusieurs faces arrière de
réflexion qui sont étagées axialement et
radialement ;

- la pièce optique comporte plusieurs faces d'entrée
qui sont étagées axialement vers l'arrière et radia-
lement depuis l'axe optique vers l'extérieur ;

- la pièce optique comporte une portion centrale, au
moins en partie de révolution autour de l'axe opti-
que, qui est agencée axialement à l'avant de la
source lumineuse, et qui comporte au moins une
face arrière d'entrée qui est prévue pour dévier le
flux lumineux entrant, selon le principe de la réfrac-
tion, pour le renvoyer, suivant une direction sensi-
blement parallèle à l'axe optique, vers une face
avant centrale de sortie associée de la pièce opti-
que, prévue pour former un faisceau lumineux cor-
respondant à la fonction de signalisation à réaliser ;

- au moins une partie de la portion centrale est une
lentille ;

- la pièce optique comporte un logement arrière sen-
siblement cylindrique et coaxial à l'axe optique dans
lequel est agencée la source lumineuse ;

- la pièce optique comporte plusieurs faces arrière
annulaires de réflexion qui sont étagées axialement
vers l'avant et radialement depuis l'axe optique vers
l'extérieur, deux faces arrière de réflexion adjacen-
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tes étant séparées par une face arrière annulaire
optiquement neutre agencée en dehors du trajet du
flux lumineux qui vient se réfléchir sur lesdites faces
arrière de réflexion ;

- la pièce optique comporte plusieurs faces avant an-
nulaires de sortie qui sont étagées axialement vers
l'avant et radialement depuis l'axe optique vers
l'extérieur ;

- la face arrière de la pièce optique a globalement la
forme d'une calotte sphérique centrée sur l'axe
optique ;

- la source lumineuse est une diode
électroluminescente ;

- la pièce optique est réalisée en une seule pièce, no-
tamment par moulage en matière plastique.

[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée de
trois quarts avant qui représente le feu de signali-
sation selon un premier mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de trois quarts
avant, avec arrachement, qui représente le feu de
signalisation de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue agrandie d'un détail de la
figure 2 qui représente des éléments dioptriques
élémentaires ;

- la figure 4 est une vue en perspective de trois quarts
arrière, avec arrachement, qui représente le feu de
signalisation de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de face qui représente le feu
de signalisation de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue partielle agrandie en coupe
axiale, suivant le plan de coupe 6-6 de la figure 2,
qui illustre le trajet des rayons lumineux émis par la
diode électroluminescente du feu de signalisation
de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue partielle similaire à celle de
la figure 6 qui représente une variante de réalisation
des éléments dioptriques ;

- la figure 8 est une vue en perspective de trois quarts
avant, avec arrachement, qui représente un feu de
signalisation selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l'invention ;

- la figure 9 est une vue en perspective de trois quarts
arrière qui représente la pièce optique du feu de si-
gnalisation de la figure 8 ;

- la figure 10 est une vue partielle agrandie en coupe
axiale, suivant le plan de coupe 10-10 de la figure
8, qui illustre le trajet des rayons lumineux émis par
la diode électroluminescente du feu de signalisation
de la figure 8 ;

- la figure 11 est une vue agrandie d'un détail de la
figure 10 qui représente le trajet d'un rayon lumi-

neux dans un dioptre annulaire appartenant à la
partie périphérique de la face arrière du feu de si-
gnalisation de la figure 8.

[0014] Dans la description qui va suivre, des éléments
sensiblement identiques ou similaires seront désignés
par des références identiques.
[0015] On a représenté sur les figures 1 à 7 un feu de
signalisation 10 qui est réalisé conformément à un pre-
mier mode de réalisation de l'invention.
[0016] Ce feu de signalisation 10 comporte une pièce
optique pleine 12 qui sert à la fois de récupérateur de
flux lumineux et de diffuseur de flux lumineux pour une
source lumineuse constituée ici d'une diode électrolu-
minescente 14.
[0017] La diode 14 a été représentée montée sur une
platine de support 16 qui permet notamment son rac-
cordement à un réseau d'alimentation électrique et à
une unité de commande (non représentés).
[0018] Avantageusement on utilise une diode 14 dite
de forte puissance, c'est à dire une diode dont la puis-
sance lumineuse est de plusieurs dizaines de lumens,
par exemple supérieure à 30 lumens, ce qui est à com-
parer avec la puissance inférieure à 10 lumens des dio-
des dites de faible puissance.
[0019] Les diodes 14 de forte puissance sont dispo-
nibles dans plusieurs couleurs, c'est à dire qu'il est pos-
sible de choisir la coloration du flux lumineux émis par
la diode 14. De préférence, on choisit la couleur de la
diode 14 d'après la fonction de signalisation à réaliser,
par exemple le rouge pour une fonction feu anti-
brouillard, ou le blanc pour une fonction feu de recul.
[0020] La pièce optique 12 et la diode 14 sont agen-
cées coaxialement suivant un axe optique central A-A
qui s'étend globalement horizontalement de la gauche
vers la droite, en considérant la figure 6.
[0021] Dans la suite de la description, on utilisera, à
titre non limitatif, une orientation axiale d'arrière en
avant qui correspond à une orientation de gauche à droi-
te suivant l'axe optique A-A, en considérant la figure 6.
[0022] A titre non limitatif, on qualifiera des éléments
d'extérieurs ou d'intérieurs suivant qu'ils sont agencés
radialement vers l'axe optique A-A ou à l'opposé de cet
axe.
[0023] En se référant notamment à la figure 1, on
constate que la diode 14 comporte à l'arrière un boîtier
de connexion 18 sensiblement cylindrique et à l'avant
un globe 20 sensiblement hémisphérique centré sur
l'axe optique A-A.
[0024] Le boîtier de connexion 18 comporte des
moyens de fixation et de raccordement électrique (non
représentés) pour le montage de la diode 14 sur la pla-
tine 16.
[0025] La pièce optique 12 est réalisée dans un ma-
tériau transparent présentant un indice de réfraction su-
périeur à celui de l'air, qui constitue ici le milieu ambiant
entourant la pièce 12.
[0026] Avantageusement, la pièce optique 12 est réa-
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lisée en une seule pièce par moulage dans une matière
plastique transparente telle que, par exemple, du poly-
métacrylate de méthyle (PMMA).
[0027] Comme on peut le voir notamment sur les vues
avec arrachement des figures 2 et 4, la pièce optique
12 comporte un corps principal 22 qui a globalement
une forme tronconique, partiellement creuse à l'avant,
dont la base forme son extrémité axiale avant 24 et dont
le sommet forme son extrémité axiale arrière 26.
[0028] La pièce optique 12 comporte ici trois pattes
de fixation 28, 30, 32 qui s'étendent axialement vers l'ar-
rière, à partir de l'extrémité axiale avant 24 du corps
principal 22.
[0029] Ces trois pattes 28, 30, 32 sont ici réparties
angulairement de manière régulière et comportent, à
leur extrémité axiale arrière, une portion d'appui 34 qui
s'étend vers l'extérieur dans un plan sensiblement radial
et qui comporte un trou axial 36. Le trou 36 vise à per-
mettre la fixation de la pièce optique 12 sur un support
(non représenté) du feu 10, par un système de fixation
de type connu, par exemple par vissage.
[0030] Les pattes de fixation 28, 30, 32 servent à
maintenir la pièce optique 12 sur un support du feu 10
et elles doivent retenir axialement et radialement la piè-
ce optique 12 par rapport à la source lumineuse, ici la
diode 14.
[0031] La fixation de la pièce optique 12 sur un sup-
port ne nécessite pas forcément que les pattes 28, 30,
32 comportent un trou 36. En effet, les pattes 28, 30, 32
peuvent être fixées directement sur le support par ser-
tissage ou soudure aux ultrasons.
[0032] Le corps principal 22 de la pièce optique 12 est
ici une forme de révolution autour de l'axe optique A-A.
[0033] En se référant notamment à la figure 6, on
constate que le corps principal 22 comporte à son ex-
trémité axiale arrière 26 un tronçon tubulaire 38. Ce
tronçon tubulaire 38 forme une entretoise qui garantit
notamment que, lorsque la pièce optique 12 est montée
en appui axial contre la face avant 40 de la platine 16,
le corps principal 22 n'est pas en appui axial contre la
diode 14, ce qui pourrait l'endommager.
[0034] Le tronçon tubulaire 38 sert aussi à centrer la
diode 14, dans un plan radial, par rapport à la pièce op-
tique 12. A cet effet, le tronçon tubulaire 38 comporte,
par exemple, trois nervures axiales de centrage 42, ou
godrons, sur sa face interne 44, qui coopèrent avec la
paroi cylindrique 46 du boîtier de connexion 18 de la
diode 14.
[0035] Selon une variante de réalisation (non repré-
sentée), le tronçon tubulaire 38 peut comporter des pi-
cots axiaux qui sont reçus dans des trous complémen-
taires réalisés en vis-à-vis dans le support.
[0036] Le corps principal 22 comporte, dans son ex-
trémité axiale arrière 26, un logement 48 qui est prévu
pour recevoir axialement le globe 20 de la diode 14. Plus
précisément, la diode 14 est agencée dans le logement
48 de manière que son globe 20 s'étende entièrement
à l'intérieur du logement 48.

[0037] Sur la figure 6, où le logement 48 est représen-
té en coupe axiale, on constate qu'il a globalement une
forme cylindrique. Sa paroi cylindrique 50 délimite, à
son extrémité axiale arrière, une surface d'épaulement
52 avec la paroi cylindrique interne 44 du tronçon tubu-
laire 38. Le diamètre interne de la paroi cylindrique in-
terne 44 est légèrement supérieur au diamètre interne
du logement 48.
[0038] L'extrémité axiale avant du logement 48 est
fermée par une paroi 54 convexe (vers l'arrière) qui for-
me une lentille convergente centrée sur l'axe optique
A-A.
[0039] On décrira maintenant la forme particulière de
la face arrière tronconique 56 et de la face avant tron-
conique 58 du corps principal 22 de la pièce optique 12,
en se référant notamment à la figure 6.
[0040] La face arrière tronconique 56 est étagée ra-
dialement vers l'extérieur et axialement vers l'avant, ici
à partir de l'extrémité axiale avant 60 du tronçon tubu-
laire 38.
[0041] La face arrière tronconique 56 est donc formée
par une série de surfaces tronconiques 62, 64, 66, 68,
70 coaxiales superposées axialement et reliées entre
elles par des surfaces 72, 74, 76, 78 sensiblement ra-
diales et annulaires.
[0042] La génératrice de chaque surface tronconique
62, 64, 66, 68, 70 s'étend dans une direction sensible-
ment inclinée vers l'avant, c'est à dire de l'arrière vers
l'avant et depuis l'axe optique A-A vers l'extérieur.
[0043] Le diamètre moyen de chaque surface tronco-
nique 62, 64, 66, 68, 70 est croissant de l'arrière vers
l'avant.
[0044] Dans la suite de la description, les surfaces ar-
rière tronconiques 62, 64, 66, 68, 70 seront appelées
faces de réflexion.
[0045] La face avant tronconique 58 du corps princi-
pal 22 est délimitée axialement à l'arrière par une sur-
face centrale 80 sensiblement radiale et circulaire, qui
est agencée axialement en regard de la lentille 54. Le
diamètre de la surface centrale 80 est ici sensiblement
égal au diamètre de la lentille 54.
[0046] Depuis la surface centrale 80 jusqu'à l'extré-
mité axiale avant 24 de la pièce optique 12, la face avant
tronconique 58 est étagée radialement vers l'extérieur
et axialement vers l'avant. La face avant tronconique 58
est donc formée par une série de surfaces avant annu-
laires radiales désignées par les références 82 à 96.
[0047] Dans la suite de la description, les surfaces
avant annulaires 82 à 96 seront appelées faces de sor-
tie.
[0048] Le bord intérieur de chaque face de sortie 82
à 96 est lié au bord extérieur de la surface radiale 80 ou
de la face de sortie 82 à 96 qui lui est adjacente radia-
lement par une surface sensiblement cylindrique 98.
[0049] Ainsi, vues de face, telles que représentées
sur la figure 5, les faces de sortie 82 à 96 forment une
série de couronnes adjacentes concentriques.
[0050] Les faces de sortie 82 à 96 ne sont pas planes.
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Elles sont formées chacune d'une série d'éléments
dioptriques élémentaires 100, ou motifs dioptriques, ad-
jacents.
[0051] Dans le mode de réalisation représenté ici,
chaque élément dioptrique 100 a la forme d'une portion
angulaire de couronne, en considérant la couronne for-
mée par la face de sortie 82 à 96 associée. Les éléments
dioptriques 100 d'une face de sortie 82 à 96 déterminée
sont donc répartis circonférentiellement de sorte qu'ils
soient adjacents circonférentiellement deux à deux.
[0052] Comme on l'a représenté sur la vue de détail
de la figure 3, chaque élément dioptrique 100 forme une
facette bombée, ici de profil globalement concave vers
l'arrière.
[0053] Chaque élément dioptrique 100 est assimila-
ble à un dioptre, ou prisme. Dans le présent mode de
réalisation, chaque élément dioptrique 100 constitue un
dioptre divergent, en raison de son profil concave.
[0054] Si l'on considère la variante de réalisation re-
présentée sur la figure 7, qui est une vue partielle en
coupe axiale d'une pièce optique 12 conforme aux en-
seignements de l'invention, on remarque que chaque
élément dioptrique 100 peut être convexe (vers l'avant),
de manière à former un dioptre convergent.
[0055] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, la forme concave, ou galbe, de la surface formant
chaque élément dioptrique 100 est déterminé de maniè-
re que des rayons lumineux, dirigés vers l'avant, qui at-
teignent la face arrière 102 de l'élément dioptrique 100
suivant une direction sensiblement parallèle à l'axe op-
tique A-A, ressortent par la face avant 104 de l'élément
dioptrique 100 en formant à l'avant un faisceau d'éclai-
rage réalisant la fonction de signalisation choisie.
[0056] Par exemple, si le feu de signalisation 10 est
prévu pour réaliser une fonction de feu anti-brouillard,
alors chaque élément dioptrique 100 dévie et répartit les
rayons lumineux qu'il reçoit de manière à réaliser à
l'avant, sur un écran de mesure, une image globalement
en forme de losange
[0057] Le losange n'est pas régulier. Il doit avoir une
hauteur, suivant l'axe vertical V-V, inférieure à sa lar-
geur, suivant l'axe horizontal H-H. Donc, suivant l'orien-
tation angulaire de chaque élément dioptrique 100,
dans un plan radial, sa forme concave doit être optimi-
sée pour permettre de réaliser sur l'écran de mesure
une forme qui se rapproche du losange recherché ici.
[0058] Des algorithmes mathématiques permettent
de calculer, par « morphing » progressif, la forme ap-
propriée pour chaque élément dioptrique 100, en fonc-
tion de sa position angulaire autour de l'axe optique A-A.
[0059] On note que les éléments dioptriques 100 ap-
partenant à des faces de sortie 82 à 96 différentes, et
dont la position angulaire par rapport à l'axe optique A-A
est sensiblement identique, ont globalement la même
forme concave.
[0060] La surface centrale 80 est elle aussi formée
d'une série d'éléments dioptriques 100, ici agencés glo-
balement dans le même plan radial.

[0061] A la différence des faces de sortie 82 à 96, les
éléments dioptriques 100 formant la surface centrale 80
sont agencés suivant un maillage rectangulaire, ici pa-
rallèle à l'axe vertical V-V.
[0062] On note que les éléments dioptriques 100 de
la surface centrale 80 qui sont adjacents à son bord cir-
culaire 81 sont des portions de rectangle qui comportent
un bord en arc de cercle.
[0063] On expliquera maintenant le fonctionnement
du feu de signalisation 10 selon l'invention, notamment
au regard de la figure 6, qui illustre schématiquement la
trajectoire des rayons lumineux émis par la diode 14.
[0064] L'ensemble du système optique constitué par
la diode 14 et la pièce optique 12 étant globalement de
révolution autour de l'axe optique A-A, on expliquera le
fonctionnement optique uniquement dans le demi-plan
axial qui est représenté sur la figure 6.
[0065] Pour faciliter la compréhension de l'invention,
seule une partie des rayons lumineux émis par la diode
14 ont été représentés sur la figure 6.
[0066] En considérant de manière approximative que
la diode 14 est une source lumineuse ponctuelle, agen-
cée sur l'axe optique A-A, on suppose que les rayons
lumineux sont émis radialement, globalement vers
l'avant, depuis le centre 106 de l'hémisphère formant le
globe 20.
[0067] On note que, la diode 14 étant du type à forte
puissance, elle a une ouverture proche de 180 degrés,
c'est à dire qu'elle émet des rayons lumineux suivant un
angle solide de 180 degrés.
[0068] Parmi les rayons lumineux émis par la diode
14, on constate qu'une majeure partie de ces rayons
impacte sur la paroi cylindrique 50 du logement 48.
[0069] Etant donné l'angle d'incidence de ces rayons
lumineux sur la paroi cylindrique 50, on considère que
la majeure partie du flux lumineux formé par ces rayons
pénètre à l'intérieur du corps 22 de la pièce optique 12
en se réfractant, selon les lois optiques classiques.
[0070] Bien entendu, plus les rayons lumineux émis
sont proches de la direction verticale, en considérant la
figure 6, moins ils sont réfractés.
[0071] Par exemple, en admettant que la diode 14
émette un rayon R1 verticalement vers le haut, depuis
son centre 106, donc perpendiculairement à la paroi cy-
lindrique 50, alors ce rayon R1 pénètre dans le corps
22 sans déviation.
[0072] On note que, pour que la pièce optique 12 ex-
ploite la majorité du flux lumineux émis par la diode 14,
il importe que la face de réflexion 62, la plus proche de
l'axe optique A-A, s'étende axialement en arrière du
centre 106 de la diode 14, de sorte que le rayon R1, qui
est le rayon le plus à l'arrière, soit réfléchi vers l'avant
par ladite face de réflexion 62. Dans le cas contraire, le
rayon R1, et des rayons lumineux voisins, seraient
« perdus » à l'intérieur du corps 22, par exemple en se
réfractant vers la paroi externe du tronçon tubulaire 38.
[0073] Après avoir traversé la paroi cylindrique 50 du
logement, les rayons lumineux sont réfractés de sorte
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qu'ils « impactent » contre une face de réflexion 62 à 70
du corps 22 de la pièce optique 22. En arrivant sur les
faces de réflexion 62 à 70, ces rayons lumineux sont
totalement réfléchis vers l'avant, conformément au prin-
cipe optique de la réflexion totale de la lumière dans un
milieu d'indice de réfraction supérieur à celui de l'air.
Ainsi, lorsqu'un rayon lumineux « impacte » sur une fa-
ce de réflexion 62 à 70 du corps 22, avec un angle d'in-
cidence suffisamment éloigné d'une direction orthogo-
nale, alors il est totalement réfléchi par ladite face de
réflexion 62 à 70, sans qu'il soit nécessaire par exemple
de déposer un matériau réfléchissant sur ladite face 62
à 70.
[0074] L'inclinaison de la génératrice de chaque face
de réflexion 62 à 70 est prévue pour que les rayons lu-
mineux qu'elle reçoit soient réfléchis vers l'avant, sui-
vant une direction globalement parallèle à l'axe optique
A-A.
[0075] A cet effet, l'angle d'inclinaison des génératri-
ces des faces de réflexion 62 à 70 par rapport à l'axe
optique A-A, dans le sens horaire en considérant la fi-
gure 6, tend à diminuer lorsque l'on s'écarte de l'axe op-
tique A-A, radialement vers l'extérieur.
[0076] Avantageusement, la génératrice de chaque
face de réflexion 62 à 70 est légèrement en courbe con-
vexe, de manière à s'adapter progressivement à l'angle
d'incidence des rayons réfractés qui évolue suivant la
position axiale de son lieu d'incidence sur la paroi cylin-
drique 50.
[0077] Les rayons réfléchis sur les faces de réflexion
62 à 70 sont donc dirigés vers l'avant, suivant des di-
rections globalement parallèles à l'axe optique A-A, sur
la face arrière 102 des éléments dioptriques 100 for-
mant les faces de sortie 82 à 96.
[0078] Les éléments dioptriques 100 dévient les
rayons lumineux de manière que le faisceau lumineux
émis vers l'avant à partir de chaque élément dioptrique
100 forme globalement un losange, dans le cas d'un feu
anti-brouillard.
[0079] Sur la figure 6, le trajet des rayons lumineux
qui vient d'être décrit, est illustré par le faisceau F1 et
par le faisceau F2.
[0080] On note que les surfaces radiales annulaires
72, 74, 76, 78 sont des surfaces neutres optiquement,
vis-à-vis de la transmission des rayons lumineux à l'in-
térieur de la pièce optique 12. En effet, les rayons lumi-
neux qui sont réfractés à l'intérieur du corps 22, à travers
la paroi cylindrique 50, du fait de leurs inclinaisons, ne
peuvent pas atteindre ces surfaces radiales annulaires
72, 74, 76, 78.
[0081] Les surfaces radiales annulaires 72, 74, 76, 78
ne sont pas indispensables, car la face arrière tronco-
nique 56 peut ne pas être étagée et ne former ainsi
qu'une seule face arrière de réflexion.
[0082] Toutefois, l'étagement des faces de réflexion
62 à 70 permet d'augmenter le diamètre extérieur de la
pièce optique 12, donc la surface lumineuse apparente
qui réalise la fonction de signalisation.

[0083] En effet, lorsque l'on réalise une fonction de
signalisation, contrairement à une fonction d'éclairage
avant, les personnes des véhicules qui suivent le véhi-
cule équipé d'un feu de signalisation 10 selon l'invention
sont souvent amenées à porter leur regard en direction
de la source lumineuse. Il importe donc de minimiser la
luminance du feu 10 par unité de surface, en vue d'éviter
l'éblouissement desdites personnes.
[0084] De préférence, le rayon lumineux R2, qui tra-
verse la paroi cylindrique 50 du logement 48 au voisi-
nage de son extrémité axiale avant 108, et qui constitue
approximativement le « dernier » rayon lumineux, en
partant de l'arrière, à traverser la paroi cylindrique 50,
détermine l'épaisseur axiale minimale du corps 22 de la
pièce optique 12 et son diamètre externe.
[0085] En effet, ce rayon lumineux R2, lorsqu'il se ré-
fracte à l'intérieur du corps 22, est situé le plus à l'avant.
Par conséquent, il est préférable que les faces de sortie
82 à 96 soient agencées axialement à l'avant de ce
rayon R2, de manière qu'elles ne soient pas interposées
entre le rayon R2 et la face de réflexion 70 sur laquelle
il est prévu qu'il se réfléchisse. La position axiale des
faces de sortie 82 à 96 détermine en partie l'épaisseur
axiale du corps 22.
[0086] De plus, le rayon R2 se réfléchit sur la face de
réflexion 70 radialement la plus extérieure et axialement
la plus à l'avant. Par conséquent, le rayon R2 détermine
la position axiale et la position radiale de l'extrémité
axiale avant 24 de la face de réflexion radialement ex-
térieure 70, donc le diamètre externe et la profondeur
axiale du corps 22 de la pièce optique 12.
[0087] Dans le mode de réalisation représenté ici, on
a laissé une marge axiale entre le rayon R2 et les faces
de sortie 82 à 96.
[0088] Une partie des rayons lumineux émis par la
diode 14, ceux qui ont une inclinaison plus faible par
rapport à l'axe optique A-A, impactent sur la lentille 54.
[0089] Cette lentille 54 forme ici une lentille conver-
gente qui permet de dévier les rayons lumineux entrant
sur sa face arrière de manière qu'ils se réfractent à l'in-
térieur du corps 22 de la pièce optique 12 suivant une
direction globalement parallèle à l'axe optique A-A.
[0090] Ces rayons lumineux arrivent donc sur les fa-
ces arrière 102 des éléments dioptriques 100 de la sur-
face centrale 80, parallèlement à l'axe optique A-A, et
les éléments dioptriques 100 répartissent spatialement
les rayons lumineux de manière à former une image si-
milaire à celle formée par les éléments dioptriques 100
des faces de sortie 82 à 96.
[0091] Sur la figure 6, le trajet des rayons lumineux
qui pénètrent dans le corps 22 de la pièce optique 12
par la lentille 54, est illustré par le faisceau F3.
[0092] Le flux lumineux produit à la sortie de la pièce
optique 12 par les faisceau F1 et F2 peut être appelé
flux réfléchi, car ses rayons lumineux ont subi une ré-
flexion sur les faces de réflexion 62 à 70 de la pièce
optique 12.
[0093] Le flux lumineux produit à la sortie de la pièce
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optique 12 par le faisceau F3 peut être appelé flux direct,
car ses rayons lumineux n'ont pas subi de réflexion à
l'intérieur de la pièce optique 12.
[0094] La paroi cylindrique 48 du logement 50, les fa-
ces arrière de réflexion 62 à 70, et la lentille 54 forment
un récupérateur de flux lumineux.
[0095] Les faces avant de sortie 80 à 96 forment un
répartiteur de flux lumineux.
[0096] On note que le feu de signalisation 10 selon
l'invention permet d'optimiser l'emploi des nouvelles
diodes de forte puissance. En effet, la pièce optique 12
selon l'invention permet de récupérer la majorité du flux
lumineux émis par la diode 14, de sorte que la diode 14
et la pièce optique 12 suffisent à satisfaire les exigences
photométriques pour réaliser une fonction de signalisa-
tion réglementaire, alors qu'auparavant il était nécessai-
re d'utiliser plusieurs diodes, afin d'obtenir à la sortie du
feu de signalisation une énergie lumineuse suffisante.
[0097] Le feu de signalisation 10 selon l'invention per-
met donc de réaliser une fonction de signalisation régle-
mentaire avec un feu de taille inférieure, ce qui facilite
notamment l'agencement du feu dans un véhicule.
[0098] Toutefois, selon des variantes de réalisation
(non représentées) de l'invention, on peut réaliser une
fonction de signalisation déterminée à l'aide de plu-
sieurs pièces optiques 12 et de plusieurs diodes de fai-
ble puissance associées.
[0099] Selon une autre variante de réalisation (non re-
présentée) de l'invention, on peut remplacer la diode 14
par une lampe à filament. Cependant, cette variante né-
cessite d'augmenter de manière importante la taille de
la pièce optique 12, notamment pour permettre l'éva-
cuation de la chaleur produite par le filament. De plus,
une grande partie du flux lumineux émis par la lampe à
filament ne pourra pas être récupéré par la pièce opti-
que, sans ajout d'un dispositif de récupération supplé-
mentaire.
[0100] Selon encore une variante de réalisation (non
représentée) de l'invention, les faces avant de sortie 82
à 96 ne sont pas étagées, c'est à dire que le corps 22
de la pièce optique 12 comporte une seule face de sortie
qui forme une surface radiale ronde agencée à l'extré-
mité axiale avant 24 de la pièce optique 12.
[0101] Les éléments dioptriques 100 sont alors tous
agencés globalement dans le même plan radial. Ces
éléments dioptriques 100 peuvent conserver le même
agencement que dans le mode de réalisation décrit pré-
cédemment, de sorte que l'aspect de la pièce optique
12 en vue avant soit le même que sur la figure 5, ou bien
les éléments dioptriques 100 peuvent tous être agencés
suivant un maillage rectangulaire.
[0102] Toutefois, on note que l'étagement des faces
avant de sortie 82 à 96, conformément au mode de réa-
lisation décrit en référence aux figures 1 à 7, permet de
minimiser l'épaisseur axiale moyenne de la pièce opti-
que 12. Cette caractéristique est facilite la réalisation de
la pièce optique 12 en moulage par injection de matière,
en particulier parce qu'elle diminue la quantité de ma-

tière nécessaire à la réalisation de la pièce optique 12.
[0103] On a représenté, sur les figures 8 à 11, un
deuxième mode de réalisation d'un feu de signalisation
10 réalisé conformément aux enseignements de l'inven-
tion.
[0104] Le feu de signalisation 10 comporte, comme
dans le premier mode de réalisation, une diode électro-
luminescente 14 de forte puissance qui est montée sur
une platine de support 16, et une pièce optique 12 qui
est montée sur un support (non représenté) du feu de
signalisation 10, à l'avant de la diode 14.
[0105] Comme on peut le voir, notamment sur la figu-
re 9, la pièce optique 12 a globalement une forme de
révolution autour de l'axe optique A-A sur lequel est
agencé la diode 14.
[0106] La pièce optique 12 a globalement la forme
d'une calotte sphérique qui est évidée à l'arrière et qui
comporte ici deux pattes de support 110, 112, diamétra-
lement opposées, s'étendant dans un plan radial à partir
de l'extrémité axiale arrière 114 de la pièce optique 12.
[0107] Les pattes de support 110, 112 sont par exem-
ple similaires aux portions d'appui 34 des pattes 28, 30,
32 de la pièce optique 12 du premier mode de réalisa-
tion.
[0108] La face arrière concave (vers l'avant) 116 de
la pièce optique 12 a la forme d'un récupérateur de flux
du type à optique de Fresnel, bien connu de l'état de la
technique. Pour plus de précisions, on pourra se repor-
ter notamment au document FR-A-2.507.741, qui décrit
un récupérateur de flux de ce type.
[0109] La face arrière 116 a donc la forme d'une len-
tille de Fresnel, ou lentille à échelons.
[0110] Comme on peut le voir, notamment sur la figu-
re 10, la face arrière 116 comporte ici une partie centrale
118 qui est constituée d'une série de dioptres annulaires
convergents 120.
[0111] Les dioptres convergents 120 de la partie cen-
trale 118 sont étagés radialement vers l'extérieur et
axialement vers l'arrière.
[0112] Ils collectent les rayons lumineux émis par la
diode 14 selon un angle solide, centré sur l'axe optique
A-A, ayant une faible ouverture, par exemple d'environ
60 degrés.
[0113] La partie centrale 118 est prévue pour fonc-
tionner en simple réfraction, c'est à dire que les rayons
lumineux qu'elle reçoit se réfractent à l'intérieur de la
pièce optique 12 et sont déviés suivant une direction
sensiblement parallèle à l'axe optique A-A.
[0114] La partie centrale 118 a ici un diamètre sensi-
blement égal au diamètre du boîtier de connexion 18 de
la diode 14.
[0115] La face arrière 116 comporte une partie péri-
phérique annulaire 122 qui est constitué d'une série de
dioptres, ou prismes, annulaires 124.
[0116] Ces dioptres annulaires 124 forment un profil
en dents de scie sur la face arrière 116.
[0117] Comme on peut le voir, notamment sur la figu-
re 11, chaque dioptre annulaire 124 comporte une face
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intérieure d'entrée 126, dont la génératrice s'étend dans
une direction sensiblement parallèle à l'axe optique A-A,
et une face extérieure de réflexion 128, dont la généra-
trice s'étend dans une direction sensiblement inclinée
vers l'avant, depuis l'extrémité axiale arrière 130 de la
face d'entrée 126.
[0118] De préférence, l'angle d'inclinaison des faces
de réflexion 128, par rapport à l'axe optique A-A, aug-
mente depuis les dioptres annulaires 124 proches de
l'axe A-A vers les dioptres annulaires 124 éloignés de
l'axe A-A, de manière que l'inclinaison des faces de ré-
flexion 128 s'adapte à l'angle d'incidence des rayons lu-
mineux qu'ils reçoivent en provenance de la diode 14.
[0119] La partie périphérique 122 est prévue pour
fonctionner à la fois en réfraction, en collectant les
rayons lumineux qui se réfractent sur les faces d'entrée
126 de ses dioptres annulaires 124, et en réflexion, en
déviant les rayons lumineux suivant une direction sen-
siblement parallèle à l'axe optique A-A, après qu'ils se
soient réfléchis sur les faces de réflexion 128 de ses
dioptres annulaires 124.
[0120] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, la face avant de sortie 132 de la pièce optique 12
est formée par une série d'éléments dioptriques élé-
mentaires de répartition 100. Ces éléments dioptriques
100 sont similaires à ceux qui ont été décrits en référen-
ce au premier mode de réalisation.
[0121] Chacun des éléments dioptriques 100 a ici une
surface avant 104 convexe, de manière à former un
dioptre convergent, comme dans la variante de réalisa-
tion représentée sur la figure 7.
[0122] Les éléments dioptriques 100 ont ici une forme
sensiblement carrée (en vue de face)
[0123] Comme on peut le voir sur la figure 8, les élé-
ments dioptriques 100 forment ici un maillage rectangu-
laire.
[0124] Selon une variante de réalisation (non repré-
sentée) de l'invention, les éléments dioptriques 100
peuvent être agencés en couronnes comme dans le
premier mode de réalisation.
[0125] Les éléments dioptriques 100 sont ici étagés
radialement vers l'extérieur et axialement vers l'arrière,
formant ainsi des escaliers qui descendent depuis l'axe
optique A-A vers l'extérieur et vers l'arrière.
[0126] Chaque élément dioptrique 100 est donc lié à
l'élément dioptrique 100 qui lui est radialement adjacent
par une surface 134, ici sensiblement parallèle à l'axe
A-A.
[0127] Selon une autre variante de réalisation (non re-
présentée) de l'invention, la face avant 132 de la pièce
optique 12 peut être globalement plane, de sorte que
tous les éléments dioptriques 100 soient contenus glo-
balement dans un même plan radial. Selon cette varian-
te, la pièce optique 12 a alors une forme globalement
cylindrique, avec une face avant de sortie 132 radiale
et une face arrière concave 116, en forme de calotte
sphérique.
[0128] On note que, dans le mode de réalisation re-

présenté ici, les éléments dioptriques 100, qui sont
agencés axialement en regard de la partie centrale 118,
sont contenus globalement dans un même plan radial
et ils forment ainsi une face avant centrale de sortie 80.
[0129] Grâce à la forme de calotte sphérique de la piè-
ce optique 12, celle-ci entoure et recouvre sensiblement
la totalité du globe 20 de la diode 14, de sorte que tous
les rayons lumineux émis par la diode 14 sont récupérés
par la face arrière 116 de la pièce optique 12.
[0130] Le fonctionnement du feu de signalisation 10
suivant le deuxième mode de réalisation de l'invention
est similaire à celui qui a été décrit dans le cadre du
premier mode de réalisation.
[0131] Les rayons lumineux émis par la diode 14 sur
la face arrière de la partie centrale 118, par exemple les
rayons R3 et R4, se réfractent à l'intérieur de la pièce
optique 12 en suivant une direction sensiblement paral-
lèle à l'axe optique A-A. Puis ils atteignent les faces ar-
rière 102 des éléments dioptriques 100 en vis-à-vis qui
les répartissent à l'avant du feu de signalisation 10, de
manière à réaliser la fonction de signalisation désirée.
[0132] Chacun des rayons lumineux R5, R6, R7, R8,
émis par la diode 14 sur la face arrière de la partie pé-
riphérique 122, par exemple le rayon R8 qui est repré-
senté en détail sur la figure 11, va d'abord se réfracter
à l'intérieur de la pièce optique 12, en traversant la face
d'entrée 126 d'un dioptre annulaire 124, puis il va se ré-
fléchir sur la face de réflexion 128 associée du dioptre
annulaire 124, en restant à l'intérieur de la pièce optique
12, de manière être dévié vers l'avant, suivant une di-
rection sensiblement parallèle à l'axe optique A-A. Il at-
teint ensuite la face arrière 102 d'un élément dioptrique
100 en vis-à-vis qui le réparti à l'avant du feu de signa-
lisation 10, de manière à réaliser la fonction de signali-
sation désirée.
[0133] Selon une variante de réalisation (non repré-
sentée) de l'invention, ce deuxième mode de réalisation
est apte à fonctionner avec une lampe à filament en
remplacement de la diode 14, sous réserve d'augmen-
ter les dimensions de la pièce optique 12. De préféren-
ce, les dimensions de la pièce optique 12 selon la va-
riante sont obtenues par une transformation homothé-
tique dont le rapport est lié aux différences physiques
des sources lumineuses, en particulier pour assurer le
refroidissement de la lampe à filament.
[0134] Par exemple, l'homothétie est réalisée par rap-
port au centre de la source lumineuse, c'est à dire par
rapport au filament pour la lampe à filament et par rap-
port au centre 106 du globe 20 pour la diode 14, et le
coefficient de la matrice de transformation retenu est
trois, pour le passage de la diode 14 vers la lampe à
filament.
[0135] On note que, pour les deux modes de réalisa-
tion décrits précédemment, la forme circulaire de révo-
lution de la pièce optique 12 est la forme optimale qui
permet de récupérer la majorité du flux lumineux émis
par la diode 14.
[0136] D'autres formes peuvent néanmoins être utili-
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sées pour la pièce optique 12, par exemple une forme
en ellipse ou une forme rectangulaire, en vue de face
ou en vue arrière.
[0137] Dans le feu de signalisation 10 selon l'inven-
tion, la pièce optique 12 est « autonome » au niveau op-
tique, c'est à dire qu'elle réalise la fonction de signalisa-
tion toute seule, sans qu'il soit nécessaire d'ajouter un
réflecteur et/ou une glace de diffusion. La pièce optique
12 selon l'invention réalise à la fois la récupération des
rayons lumineux émis par la source 14 et la répartition
des rayons lumineux à l'avant de manière à réaliser la
fonction de signalisation choisie.
[0138] Bien entendu, le feu de signalisation 10 selon
l'invention peut être agencé à l'intérieur d'un boîtier
comportant une glace de protection extérieure, par
exemple dans un boîtier qui regroupe tous les feux de
signalisation associés aux différentes fonctions régle-
mentaires.

Revendications

1. Feu de signalisation (10), notamment pour un véhi-
cule automobile, du type comportant un axe optique
central (A-A) orienté de l'arrière vers l'avant, une
source lumineuse (14) globalement ponctuelle dis-
posée sur cet axe optique (A-A), et une pièce opti-
que pleine (12), au moins en partie de révolution
autour de l'axe optique (A-A), qui est réalisée dans
une matière transparente d'indice de réfraction su-
périeur à celui de l'air, et qui est agencée à l'avant
de la source (14), du type dans lequel la pièce op-
tique (12) comporte au moins :

- une face d'entrée (50, 126) dont la génératrice
s'étend dans une direction sensiblement paral-
lèle à l'axe optique (A-A) ;

- une face arrière de réflexion (62, 64, 66, 68, 70,
128) dont la génératrice s'étend dans une di-
rection sensiblement inclinée vers l'avant ;

- et une face avant de sortie (82, 84, 86, 88, 90,
92, 94, 96, 132) ;

de sorte que le flux lumineux, émis par la source
(14) et pénétrant dans la pièce optique (12) par la
face d'entrée (50, 126), se réfléchit sur la face ar-
rière de réflexion (62, 64, 66, 68, 70, 128), selon le
principe de la réflexion totale, et est renvoyé vers
la face avant de sortie (82, 84, 86, 88, 90, 92, 94,
96, 132) suivant une direction globalement parallèle
à l'axe optique (A-A), en vue de réaliser une fonction
de signalisation déterminée,

caractérisé en ce que la face de sortie (82,
84, 86, 88, 90, 92, 94, 96, 132) est formée d'une
série d'éléments dioptriques élémentaires de répar-
tition (100) dont chacun est prévu pour former un
faisceau lumineux élémentaire dont l'image, sur un
écran placé à l'avant du feu de signalisation (10),

correspond à la fonction de signalisation à réaliser.

2. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que chaque élément
dioptrique élémentaire (100) s'étend globalement
dans un plan radial, et en ce que les éléments diop-
triques élémentaires (100) forment un maillage.

3. Feu de signalisation (10) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les éléments dioptriques
(100) sont agencés en couronnes autour de l'axe
optique (A-A), et en ce que chaque élément diop-
trique (100) s'étend sur une portion angulaire de
couronne.

4. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce optique (12) comporte plusieurs faces
arrière de réflexion (62, 64, 66, 68, 70, 128) qui sont
étagées axialement et radialement.

5. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce optique (12) comporte plusieurs faces
d'entrée (126) qui sont étagées axialement vers l'ar-
rière et radialement depuis l'axe optique (A-A) vers
l'extérieur.

6. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce optique (12) comporte une portion cen-
trale (54, 118), au moins en partie de révolution
autour de l'axe optique (A-A), qui est agencée axia-
lement à l'avant de la source lumineuse (14), et qui
comporte au moins une face arrière d'entrée (54,
120) qui est prévue pour dévier le flux lumineux en-
trant, selon le principe de la réfraction, pour le ren-
voyer, suivant une direction sensiblement parallèle
à l'axe optique (A-A), vers une face avant centrale
de sortie (80) associée de la pièce optique (12), pré-
vue pour former un faisceau lumineux correspon-
dant à la fonction de signalisation à réaliser.

7. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu'au moins une partie
de la face arrière d'entrée de la portion centrale (54)
est une lentille.

8. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce optique (12) comporte un logement ar-
rière (48) sensiblement cylindrique et coaxial à l'axe
optique (A-A) dans lequel est agencée la source lu-
mineuse (14).

9. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la pièce optique
(12) comporte plusieurs faces arrière annulaires de
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réflexion (62, 64, 66, 68, 70) qui sont étagées axia-
lement vers l'avant et radialement depuis l'axe op-
tique vers l'extérieur, deux faces arrière de réflexion
(62, 64, 66, 68, 70) adjacentes étant séparées par
une face arrière annulaire (72, 74, 76, 78) optique-
ment neutre agencée en dehors du trajet du flux lu-
mineux qui vient se réfléchir sur lesdites faces ar-
rière de réflexion (62, 64, 66, 68, 70).

10. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la pièce optique
(12) comporte plusieurs faces avant annulaires de
sortie (80, 82, 84, 86, 88, 90, 92, 94, 96) qui sont
étagées axialement vers l'avant et radialement de-
puis l'axe optique (A-A) vers l'extérieur.

11. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que la
face arrière (116) de la pièce optique (12) a globa-
lement la forme d'une calotte sphérique centrée sur
l'axe optique (A-A).

12. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la source lumineuse est une diode électrolumi-
nescente (14).

13. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce optique (12) est réalisée en une seule
pièce, notamment par moulage en matière plasti-
que.

17 18



EP 1 338 844 A1

11



EP 1 338 844 A1

12



EP 1 338 844 A1

13



EP 1 338 844 A1

14



EP 1 338 844 A1

15



EP 1 338 844 A1

16



EP 1 338 844 A1

17



EP 1 338 844 A1

18


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

